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Par lettre en date du 3 jevrier 1965, le Conseil de ministres de la C.E.E. a consulte le 
Parlement europeen sur la proposition de la Commission de la C.E.E. relative a une resolution 
du Conseil concernant l'accel6ration pour certains produits agricoles. 

Le 16 jevrier 1965, le bureau d.u Parlement europeen a renvoye cette proposition a la 
commission de l'agriculture. 

Cette commission a designe M. P.-J. Lardinois comme rapporteur. 

Lars de sa reunion des 4 et 5 mai 1965, la commission de !'agriculture a examine et adopte 
a l'unanimite le present rapport et la proposition de resolution qui y fait swite. 

Etaient presents: MM. R. Boscary-Monsservin, president, A. Sabatini, vice-president, H. Vre
deling, vice-president, P.-J. LardinAJis, rapporteur, J. Baas, H. Bading, R. Blcmdelle, E. Carboni, 
.J. Dupont, Y. Esteve, H.-J. Klinker, H. Kriedemann, K. Loustau, H.-A. Liicker, F. Marenghi. 
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RAPPORT 

de la commiSSIOn de !'agriculture sur la proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 164-II, 1964-1965) relative a une resolution du Conseil concernant !'acceleration de certains 

produits agricoles 

Rapporteur : lU. P.-J. Lardinois 

Monsieur le President, 

A - Historique et contenu de Ia proposition 

1. La premiere version de I'« Initiative 1964 » 
de Ia Commission de Ia C.E.E. date du 30 sep
tembre 1964 ( 1 ). Dans ce premier texte, l'exe
cutif proposait que Ia date terminale pour Ia 
suppression des droits de douane interieurs sur 
les produits industriels so it fixee au 1 '' janvier 
1967. II proposait en meme temps d'eliminer Ia 
protection interieure pour les produits agricoles 
au 1'"' janvier 1968 (elements «fixes» du pre
levement et des droits de douane). La Commis
sion justifiait cette distinction en declarant que 
les produits agricoles n'avaient pas ete ou n'a
vaient ete que partiellement assujettis aux acce
lerations decidees jusqu'ici ( cf. paragraphe 11 
de cette proposition). 

2. Le document mentionne ci-dessus a ete 
reelabore sous forme d'une proposition reglemen
taire transmise par Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil ("). Dans ce nouveau texte, elle pro
posait egalement d'appliquer le tarif exterieur 
commun aux produits industriels au 1···· janvier 
1966 et la protection communautaire a l'egard 
des pays tiers en ce qui concerne les produits 
agricoles au 1'". janvier 1967 : dans les deux cas, 
par consequent, un an plus tot que !'union doua
niere « interieure >>. 

3. Entre temps, le Conseil a decide de fixer le 
niveau du prix commun des cereales au 1"' juil
let 1967. Ceci a amene Ia Commission de la 
C.E.E. a presenter au Conseil, le 16 janvier 1965, 
une nouvelle « Initiative 1964 ». 

4. La difference essentielle avec les proposi
tions precedentes reside dans le fait que la meme 
date (1"" juillet 1967) est proposee tant en ce 

(1) Cf. doc. COM 1641 400. 
(2 I Cf. doc. COM (64 I 405 finaL 

qui concerne les produits industriels que les 
produits agricoles pour Ia liberation des echan
ges commerciaux internes avec une protection 
simultanee a l'egard des pays tiers. 

B - A vis sur Ia proposition de la Commission 
de Ia C.E.E. 

Remarques preliminaires 

5. Aux fins d'une meilleure comprehension, 
votre commission signale que 1' « Initiative 1964 » 
de la Commission de la C.E.E. comprend cinq 
parties (1). 

I. Une decision du Conseil concernant la 
suppression des droits de douane intra
communautaires, la mise en application 
des droits du tarif douanier commun et 
!'interdiction des restrictions quantita
tives entre les Etats membres ; 

II. Une resolution du Conseil concernant 
!'acceleration pour certains produits 
agricoles ; 

III. Une decision du Conseil relative a 
!'abolition des controles aux frontieres 
entre les Etats membres ; 

IV. Une decision du Conseil relative a 
!'harmonisation des legislations doua
nieres ; 

V. Une decision du Conseil relative a cer
tains aspects de politique sociale. 

6. Le rapport que votre commission a ete char
gee d'etablir dans le cadre de cette consultation 
ne porte que sur le point II de I'« Initiative 
1964 ». II s'agit des produits agricoles pour les
quels une organisation commune de marche a 
ete instauree ( cereales, viande de pore, ceufs, 

111 Cf. doc. 146!1-II-III-IV-V, 19M-1965. 



volailles, fruits et legumes, riz, viande de breuf 
et produits laitiers). 

En principe, ce rapport ne peut done trai
ter que de ces produits. II n'en reste pas moins 
que le point I de 1' « Initiative 1964 » concerne 
tous les autres produits enumeres a l'annexe II 
du traite. Votre commission devra done, a une 
autre occasion, faire connaitre son point de vue 
a cet egard. 

En outre, la relation etroite existant entre 
les differents elements de 1' « Initiative 1964 » 
amEme votre commission a ne pas s'en tenir uni
quement a ces produits agricoles dans ses consi
derations generales. 

Considerations generales 

7. Votre commission se felicite de ce que la 
Commission de la C.E.E. ait fortement modifie 
sa proposition originale de I'« Initiative 1964 ». 
Elle souscrit pleinement a la proposition de 
l'executif de prendre comme date terminale de 
l'union douaniere, le 1 er juillet 1967, tant en ce 
qui concerne !'agriculture que l'industrie. Cela ne 
pourra que contribuer a une edification logique 
et economique equilibree de la Communaute. 
Votre commission souligne a cet egard combien 
a ete importante la decision du Conseil relative 
a la fixation du niveau du prix communautaire 
des cereales. Dans la proposition originale de la 
Commission de la C.E.E., il etait dit que l'union 
douaniere industrielle devait etre effective en 
1966 parce que le prix communautaire des ce
reales serait alors fixe. A present que le niveau 
de ce prix a ete determine et son application 
prevue pour le 1''" juillet 1967, la Commission 
de la C.E.E. n'a pas hesite a modifier en conse
quence ses propositions concernant !'union doua
niere pour les produits industriels. 

8. Votre commission signale que depuis l'envoi 
de la derniere «Initiative 1964 » le Parlement a 
regu d'autres propositions des plus importantes. 
Elles ont trait au financement de la politique 
agricole commune, aux ressources propres de la 
C.E.E. et a !'extension des pouvoirs du Parlement 
europeen. Une fois encore, l'effet de « boule de 
neige » produit par le prix communautaire des 
cereales est mis en evidence par ces propositions. 

9. Votre commission tient a insister une fois 
encore sur le fait que !'entree en vigueur du 
prix communautaire des cereales le 1 cr juillet 1967 
implique qu'un prix communautaire soit egale
ment etabli pour tous les autres produits agri
coles importants. En effet, l'entree en vigueur 
du marc he commun agricole au 1 er juillet 1967 
depend de la definition d'un niveau de prix vala
ble pour toute la Communaute. 
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10. La commission de !'agriculture attire ega
lement !'attention sur le fait qu'a partir du 
rr juillet 1967, les differents Etats membres 
ne pourront plus recourir a des mesures d'inter
vention a !'echelon national. Elle estime done 
que la Commission de la C.E.E. devrait examiner 
en temps opportun si des mesures d'intervention 
- et, le cas echeant, lesquelles - devront etre 
prises par la Communaute. Votre commission se 
feliciterait par exemple que le marche de la 
viande de pore puisse faire l'objet de mesures 
d'intervention au niveau de la Communaute. 

11. Etant donne la necessite d'assurer un equi
libre economique sain dans la Communaute, il 
resulte de l'instauration du marche commun agri
cole que les droits de douane interieure sur les 
produits industriels seront abolis simultanement 
et que le tarif exterieur commun sera mis en 
place. 

V otre commission ne desire pas in sister 
pour le moment sur le fait qu'il resulte logique
ment de ces dispositions que le produit des droits 
de douane et des prelevements doit revenir a la 
Communaute et que les pouvoirs du Parlement 
europeen doivent etre accrus. Votre commission 
a expose en detail son point de vue a ce sujet 
dans son avis sur les dernieres propositions ci
tees. Le rapporteur a simplement cite ces pro
positions pour memoire, afin de replacer dans 
son cadre la proposition examinee ici. 

Contenu de la proposition II 
de l' « Initiative 1964 » 

12. Pour ce qui est du contenu proprement dit 
de cette proposition, il convient de signaler que 
la protection dont beneficient ces produits agri
coles se compose de trois elements : 

d'un element mobile, variable en fonction du 
prix des produits eux-memes ou du prix des 
produits de base ; 

d'un element fixe du prelevement se presen
tant SOliS diverses formes (destine a proteger 
l'industrie de transformation) 

d'un droit de douane. 

13. Votre commission signale que doivent 
d'abord etre consideres les elements fixes des 
prelevements comme instruments de !'union doua
niere dans le domaine agricole. Ces elements 
fixes devraient etre reduits chaque annee de 
2/15 en l'absence d'une acceleration. 

11,. Votre commission se felicite de ce que les 
elements fixes et les droits de douane disparai-



tront le 1 "r juillet 1967. C'est a juste titre que 
la Commission de la C.E.E. a modifie sa propo
sition initiale sur ce point. Ce serait une erreur 
que de surseoir a la mise en reuvre des mesures 
d'acceleration en matiere d'agriculture sous 
pretexte que la suppression acceleree des droits 
de douane decidee jusqu'ici n'a pas ete ou n'a 
ete que partiellement appliquee aux produits 
agricoles. 

En effet, !'acceleration en matiere de con
tingents et de tarifs a ete realisee dans !'agri
culture par !'application des reglements instau
rant une organisation des marches des produits 
agricoles dont il est question ici. Aussi l'argu-

ment selon lequel les organisations nationales de 
marche seraient compromises doit-il etre ecarte. 

15. Votre commission signale en outre que Ie 
calendrier propose par la Commission de la 
C.E.E. doit egalement etre suivi pour la sup
pression des taxes compensatoires qui doivent 
etre appliquees, conformement a !'article 235 du 
traite, a certains produits obtenus par transfor
mation de produits agricoles. 

16. Sur la base de ces considerations, votre com
mission invite le Parlement a adopter la propo
sition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 
portant avis sur une resolution du Conseil concernant !'acceleration 

pour certains produits agricoles 

Le Parlement europeen, 

consulte par le Conseil (doc. 146-II, 1964-
1965), 

vu la proposition de la Commission de la 
C.E.E. (doc. III/COM(65)17), 

vu le rapport de la commission de !'agricul
ture (doc. 40), 

approuve la suppression des droits de douane 
et de !'element fixe de protection dans les echan
ges entre les Etats membres ainsi que !'applica
tion du tarif douanier commun et l'uniformisation 
de !'element fixe de protection dans les echanges 
avec les pays tiers, au plus tard le 1 er juillet 1967, 
pour les cereales, la viande de pore, les reufs, 
la volaille, les fruits et legumes, le riz, la viande 
de breuf et les produits laitiers ; 

souligne que ces dispositions impliquent que, 
tout comme pour les cereales, un niveau de prix 
communautaire doit etre fixe le 1''" juillet 1967 
pour tous les autres produits agricoles impor
tants pour lesquels cela a ete prevu ; 

attire !'attention sur le fait que le 1 ec juil
let 1967 les differents Etats membres ne pour
rant plus recourir a des mesures d'intervention 
a !'echelon national et estime que Ia Commission 
de la C.E.E. devra par consequent examiner en 
temps opportun si des mesures d'intervention -
et, le cas echeant, lesquelles - devront etre 
prises par la Communaute ; 

insiste pour que la Commission de la C.E.E. 
presente le plus rapidement possible des propo
sitions dans ce sens ; 

se jelicite de ce que les mesures concernant 
les produits agricoles soient appliquees paral
lelement a celles qui ont trait aux produits in
dustriels, de sorte qu'au rr juillet 1967 le debut 
de l'etape finale du marche commun agricole 
coincidera avec l'instauration definitive de 
l'union douaniere pour les produits industriels ; 

invite le president a transmettre au Conseil 
et a la Commission de la C.E.E. le present rap
port et la resolution qui lui fait suite. 

Resolution du Conseil 
concernant !'acceleration pour certains produits agricoles 

LE CoNSErL DE LA CoMMUNAUTE E.coNoMIQUE EUROPEENNE, 

considerant que pour les produits soumis aux reglements n" 20, 21, 22 la 
suppression de !'element b de protection a deja ete decidee par le Conseil pour 
le 1 cr juillet 1967 ; 
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considerant que la realisation de l'union douaniere a ete decidee pour le 
l"r juillet 1967 pour les produits de l'annexe II a !'exception des produits soumis 
aux reglements n'" 19, 20, 21, 22, 23 13/64/CEE, 14/64/CEE et 16/64/CEE ; 

considerant que la protection est constituee pour ces derniers produits par 
divers elements : element mobile de prelevement, variable en fonction du prix 
des produits eux-memes ou du prix des produits de base ; element fixe du pre
levement se presentant sous diverses formes ; droit de douane ; 

convient que pour ces produits la suppression des droits de douane et de 
l'element fixe de protection dans les echanges entre Etats membres et !'appli
cation du tarif douanier commun ainsi que l'uniformisation de !'element fixe de 
protection dans les echanges avec les pays tiers, devront intervenir au plus 
tard le 1'' juillet 1967, 

et invite la Commission a lui soumettre avant le 31 mars 1965 les proposi
tions necessaires a cette fin. 
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